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PROJET DE RECOMMANDATION

Ayant évalué les offres faites par le gouvernement allemand et par le gouvernement suisse

concernant Bonn et Genève, respectivement, comme siège potentiel de l'Organisation mondiale du

commerce,

Considérant que les deux offres sont d'une qualité dans l'ensemble comparable mais que

i) Genève abrite déjà certaines organisations internationales avec lesquelles l'OMC devrait établir

d'étroites relations de travail, ii) le passage du GATT à l'OMC devrait se faire de façon aussi

harmonieuse et sûre que possible,

Le Sous-Comité du budget, des finances et de l'administration recommande au Comité

préparatoire de l'OMC:

i) de choisir Genève comme siège de l'Organisation mondiale du commerce, sous réserve

de la conclusion satisfaisante des négociations visées à l'alinéa ii);

ii) que des négociations entre les autorités suisses et les représentants du Comité

préparatoire de l'OMC soient engagées sans tarder et que les résultats en soient

communiqués au Comité préparatoire pour approbation; et

iii) de remercier les autorités allemandes pour leur offre généreuse et compétitive et

d'exprimer sa conviction que Bonn sera un excellent cadre pour des organisations

internationales à l'avenir.




